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Droit de Préemption Urbain 

Une délibération, définissant les nouveaux périmètres à l’échelle de l’Agglomération sur lesquels s’appliquera le droit de préemption urbain, sera votée 

lors du Conseil de Communauté de Cholet Agglomération du 16 février 2026.  



CHOLet� 
agglomération 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU LUNDI 16 FÉVRIER 2026 

Le seize février deux mille vingt six, à dix-huit heures trente, les représentants de 
Cholet Agglomération, légalement convoqués le dix février deux mille vingt six, se sont 
réunis à l'Hôtel de Ville et d'Agglomération - Salle du Conseil à Cholet. 

Etaient présents 

Gilles BOURDOULEIX : Président. 

Michel VIAULT, Alain PICARD, Jacqueline DELAUNAY, Guy SOURISSEAU, Sylvie 
ROCHAIS, Jean-Paul OLIVARES, Pierre-Marie CAILLEAU, Patrick PELLOQUET, 
Médérick THOMAS, Xavier TESTARD, Christophe PIET, Laurence TEXEREAU, 
Frédéric PAVAGEAU : Vice-Présidents. 

Sylvie DORBEAU, Olivier VITRÉ, Sylvain SENECAILLE, Sylvie BARBAULT, Guy 
BARRÉ, Josette GUITTON, Natacha POUPET-BOURDOULEIX, Dominique SECHET, 
Gérard PETIT, Patrice BRAULT, Philippe BERNARD, Florent BARRÉ, Sébastien 
CRÉTIN, Olivier RIO, Serge LEFEVRE, Louis-Marie GUETTÉ, Ammar HADJI, Antoine 
RAMEH, François DEBREUIL: Conseillers Délégués. 

Charline ABELLARD-COLINEAU, Rémi BARBE, Jean-François BAZIN, Vanessa 
BERNIER, Franck CHARRUAU, Muriel COURTAY, Guy DAILLEUX, Ingrid FERCHAUD, 
Astrid FRAPPIER, Elisabeth HAQUET, Patricia HERVOUET, Maya JARADE, Marie­
Noëlle JOBARD, Laurent JUTARD, Olivier LECOMTE, Franck LOISEAU, Valérie 
MAUDET, Evelyne PINEAU, Patricia RIGAUDEAU, Sylvie TOLASSY: Conseillers. 

Absents excusés : 

Cédric VAN VOOREN (Ayant donné procuration à Christophe PIET), Olivier 
BAGUENARD (Ayant donné procuration à Sylvie DORBEAU) : Vice-Présidents. 

Dominique HERVÉ (Ayant donné procuration à Guy SOURISSEAU), Annick 
JEANNETEAU (Ayant donné procuration à Frédéric PAVAGEAU), Dominique 
LANDREAU (Ayant donné procuration à Ingrid FERCHAUD) : Conseillers délégués. 

Philippe ALGOET (Ayant donné procuration à Médérick THOMAS), Kai-Ulrich 
HARTWICH, Marie-Françoise JUHEL: Conseillers. 

Monsieur Michel VIAULT est désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

Votants : 59, Pour: 59, Contre : 0, Abstention : 0, Ne participe(nt) pas au vote : O. 
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CHOLet� 
agglomération 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 16 FÉVRIER 2026 

Vl-4 

DEFINITION DES PERIMETRES DE DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR 
L'ENSEMBLE DES ZONES U ET AU, COMME DEFINIS AU PLAN DE ZONAGE 
APPROUVE DU PLUI-H 

Cholet Agglomération dispose de la compétence Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
valant programme local de l'Habitat (PLUi-H). 

Aussi, et conformément à l'article L. 211-2 du code de l'urbanisme, Cholet 
Agglomération est de plein droit compétente depuis le 1er janvier 2017 en matière de 
droit de préemption urbain (DPU). 

Par suite de l'adoption du PLUi-H, et des changements de zonage induits, les 
périmètres du DPU ont évolué et correspondent aux zonages U et AU. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de 

- définir les nouveaux périmètres de droit de préemption urbain selon le plan de zonage
approuvé du PLUi-H, sur les zones U et AU,

- de conserver l'usage direct du droit de préemption urbain pour les opérations
d'aménagement relevant de ses compétences, à savoir dans les zones économiques
UYet AUY,

- de reconduire la délégation du droit de préemption urbain relatif aux autres zonages U
et AU aux communes membres de Cholet Agglomération.

Les Conseils Municipaux des communes membres seront appelés à délibérer pour 
accepter cette délégation. 

Le Conseil de Communauté, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-1, 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 211-2, L. 213-3, R. 211-1 et 
suivants, et R. 213-1 et suivants, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, dite loi "ALUR ", et notamment son article 136, 

Vu la délibération n° 0-28 du Conseil de Communauté en date du 10 janvier 2017 
relative à la définition du périmètre du droit de préemption urbain, modifiée par les 
délibérations n° Vl-4 et n° Vl-5 du Conseil de Communauté en date des 
20 novembre 2017 et 18 juin 2018, 

Vu la délibération n° Vl-3 du Conseil de Communauté en date du 16 février 2026, 
relative à l'approbation du Plan local d'Urbanisme intercommunal valant programme de 
l'Habitat de Cholet Agglomération, 

Considérant l'adoption du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant programme 
local de l'Habitat (PLUi-H) et la nécessité de modifier en conséquence la définition des 
périmètres de droit de préemption urbain, 

Considérant le souhait de Cholet Agglomération de reconduire la délégation du droit de 
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préemption urbain aux communes membres de l'Agglomération, 

Vu l'avis favorable de la commission "Aménagement de l'Espace " en date du 28 janvier 
2026, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité , 

DECIDE 

Article 1 : de définir les périmètres de droit de préemption urbain tels que définis au Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal valant programme local de l'Habitat (PLUi-H), sur les 
zones U et AU, à compter de son entrée en vigueur. 

Article 2 : de conserver l'usage direct du droit de préemption dans les zones 
économiques classées UY et AUY. 

Article 3 : de reconduire la délégation du droit de préemption urbain aux communes 
membres de Cholet Agglomération concernant les autres zones U et AU, et d'inviter les 
communes membres à accepter cette reconduction de délégation dans le cadre d'une 
délibération. 

Délibération publiée le 17/02/2026 
sur le site internet de la 
collectivité, en exécution des 

Pour extrait conforme, 

dispositions des articles L. 5211-�igné é le ro iquem I P . Mi 

L. 2131-1 et R. 2131-1 du codeatedesi aure:17 12a/!,
général des collectivité§uali té . p m r Vice ésJént 
territoriales 

Qua� 

Gilles BOURDOULEIX 
Maire de Cholet 

Président de Cholet 
Agglomération 

Député honoraire 

Cholet Agglomération - Séance du lundi 16 février 2026 

Transmis à la 

Sous-Préfecture de Cholet 

Le 17 février 2026 

Cholet Agglomération 
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Plan d’Exposition au Bruit 

Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome du Pontreau à Cholet 

Un Plan d’Exposition au Bruit (PEB) vise à prévenir et limiter l’exposition de la population aux nuisances sonores liées à certains aérodromes. Il est 

obligatoire pour les aérodromes dont la liste est définie par le code de l’urbanisme. 

À partir des prévisions de développement de l’activité aérienne, de l’extension prévisible des infrastructures et des procédures de circulation aérienne, 

le PEB définit des zones diversement exposées au bruit engendré par les aéronefs : 

• Des zones A et B, dites zones de bruit fort,

• Des zones C, dite zone de bruit modéré

• Et, le cas échéant, des zones D.

Dans les zones définies par le PEB : 

• L’extension de l’urbanisation et la création ou l’extension d’équipements publics sont interdites lorsqu’elles conduisent à exposer immédiatement

ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit ;

• Toutes les constructions autorisées font l’objet de mesures d’isolation acoustique…

Communes Zone concernée Arrêté 

Cholet 
Le May-sur-Èvre 

Saint-Léger-sous-Cholet 
PEB de l'aérodrome de Pontreau à Cholet Arrêté préfectoral du 23 mai 2013 
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Droit de Préemption Urbain renforcé 

Le droit de préemption est exercé en vue de la réalisation, dans l’intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l’article L. 

300-1, à l’exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, ou pour constituer des réserves foncières en vue de

permettre la réalisation desdites actions ou opérations d’aménagement.

Conformément à l’article L. 211-1 du Code de l’urbanisme, les communes dotées d’un plan d’occupation des sols rendu public ou d’un plan local 

d’urbanisme approuvé peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain notamment sur tout ou partie des zones urbaines et des zones 

d’urbanisation future délimitées par ce plan.  

Zones concernées : 

La commune de Cholet est concernée par un Droit de Préemption Urbain renforcé, sur le périmètre d’intervention prioritaire « Cœur de Ville » » 

de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). Un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat est aussi instauré sur ce 

périmètre. 
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Zones d’Aménagement Concerté 

Conformément à l’article L.311-1 du code de l’urbanisme, les Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) sont des secteurs à l’intérieur desquels une 

collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement et l’équipement des 

terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra, en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement (à 

des utilisateurs publics ou privés). Ces zones peuvent correspondre à un emplacement d’un seul tenant ou à plusieurs emplacements territorialement 

distincts (ZAC multi-sites). 

Communes ZAC concernées Date d'établissement 

Cholet 

ZAC du Val de Moine 11 juillet 2005 

ZAC de l'Ecuyère 14 juin 2001 

ZAC Cormier 1 14 septembre 1981 

ZAC Cormier 2 24 mars 1988 

ZAC Cormier 3 8 novembre 1996 

ZAC Cormier 4 14 mars 2002 

ZAC Cormier 5 21 novembre 2011 

ZAC du Parvis sur Moine 20 mars 1984 

ZAC des Hurtaudières 6 octobre 1997 

ZAC du Champ Vallée 8 octobre 2003 

ZAC de La Ménagerie 13 janvier 2003 

ZAC Carteron 1 (Pas représenté 
sur le plan) 

24 avril 1977 

ZAC Carteron 2 31 décembre 1991 

Le May-sur-Èvre ZAC de la Baronnerie Inconnue (confiée à ALTER en 2010) 

Mazières-en-Mauges ZAC le Pré de l'île 26 octobre 2007 

Nuaillé ZAC de Guignefolle 9 décembre 2005 

La Romagne 
ZAC de la Maraterie 
ZAC de la Peltière 

Inconnue 
Inconnue 
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Taxe d’aménagement 

Conformément aux articles L. 331-1 et L. 331-2 du Code de l’urbanisme, la taxe d’aménagement vise à financer les actions et opérations contribuant à 

la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2 (ancien article L. 121-1). Elle constitue un élément du prix de revient de l’ensemble immobilier. 

Chaque commune peut décider de délibérer ou non, sur l’institution d’une taxe d’aménagement sur son territoire. 

Certaines communes ont aussi délibéré pour exonérer de la taxe d’aménagement les abris de jardins soumis à déclaration préalable 

(voir tableau). 

Communes Taux Délibération du Conseil Municipal 

Bégrolles-en-Mauges 2,50 9 octobre 2017 

Cernusson 2,50 23 octobre 2020 

Les Cerqueux 2,00 3 novembre 2011 

Chanteloup-les-Bois 1,00 10 octobre 2011 

Cholet 3,00 14 novembre 2011 

Coron 2,50 
22 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 28 août 2014 

Maulévrier 2,25 
10 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 13 octobre 2014 

Le May-sur-Èvre 3,00 20 novembre 2014 

Mazières-en-Mauges 3,00 2 juin 2023 

Nuaillé 3,00 
4 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 19 septembre 2014 

La Plaine 2,00 7 novembre 2014 

La Romagne 2,00 25 novembre 2011 

Saint-Christophe-du-Bois 3,00 
14 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 13 octobre 2014 

Saint-Léger-sous-Cholet 2,50 10 novembre 2011 
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Communes Taux Délibération du Conseil Municipal 

Saint-Paul-du-Bois 3,00 20 septembre 2018 

La Séguinière 3,00 14 novembre 2011 

Somloire 1,50 31 octobre 2014 

La Tessoualle 2,00 9 novembre 2011 

Toutlemonde 5,00 
8 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 8 octobre 2014 

Trémentines 3,00 
2 novembre 2011 
Exonération abris de jardin : 4 septembre 2014 

Vezins 5,00 14 mars 2025 

Lys-Haut-Layon 
Exonérations diverses : 3 novembre 2016 
Création secteur délimité (voir plan) : 5 novembre 
2016 

Les Cerqueux-sous-Passavant 
La Fosse-de-Tigné  
Tancoigné  
Trémont 

1,00 

3 novembre 2016  

Nueil-sur-Layon 
Saint-Hilaire-du-Bois (pour partie) 
Tigné (pour partie) 
Le Voide 

2,00 

Vihiers  
Saint-Hilaire-du-Bois (entre la 
déviation et Le Lys) 
Tigné (Les Duranderies) 

3,00 

Yzernay 2,50 20 octobre 2014 
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Permis de démolir 

Conformément aux articles R. 421-26 à R. 421-29 du Code de l’urbanisme, le permis de démolir, délivré sous forme d’arrêté municipal, est utilisé pour 

les projets de démolition totale ou partielle d’une construction protégée ou située dans un secteur protégé.  

Doivent être précédés d’un permis de démolir : 

• les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située dans une commune ou une partie de

commune où le conseil municipal a décidé d’instituer le permis de démolir.

• les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction inscrite au titre des monuments historiques,

adossée à de ces monuments ou située dans le champ de visibilité de ces derniers ou dans une zone de protection du patrimoine architectural,

urbain et paysager.

• les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme devant être protégée en étant

située à l’intérieur d’un périmètre délimité par un plan local d’urbanisme en application de l’article L. 151-19 (ancien article L. 123-1-5-III-2°).

Communes Zones concernées Délibération du Conseil Municipal 

Coron 
Ensemble des zones urbaines UA ainsi que les zones agricoles A 
et naturelles et forestières N du PLU 

17 décembre 2008 

Lys-Haut-Layon Ensemble du territoire communal 21 novembre 2018 

Maulévrier 
Déclaration de clôture et permis de démolir sur l'ensemble du 
territoire communal 

9 octobre 2024 

Le May-sur-Èvre Ensemble du territoire communal 27 novembre 2008 

Vezins Voir secteurs sur les plans annexés 20 juin 2018 

Yzernay Voir les parcelles concernées sur le plan annexé 26 février 2018 
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Clôtures 

Une délibération interviendra après l’approbation du PLUi-H, afin de définir de nouveaux périmètres à l’échelle de l’Agglomération sur lesquels les 

clôtures seront soumises à déclaration préalable. 
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Travaux de ravalement 

Une délibération interviendra après l’approbation du PLUi-H, afin de définir de nouveaux périmètres à l’échelle de l’Agglomération sur lesquels les 

travaux de ravalement seront soumis à autorisation.  
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Périmètre de sursis à statuer 

Pour préparer une opération d’aménagement ou la réalisation de travaux publics, l’article L. 111-10 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité d’instituer 

des périmètres dans lesquels il peut être sursis à statuer sur les autorisations d’occupation des sols qui pourraient rendre plus onéreuse l’exécution du 

projet envisagé. Il s’agit d’une mesure à caractère conservatoire, facultative et exceptionnelle, destinée à empêcher ou à différer une autorisation. 

Zones concernées : 

Périmètre des sursis à statuer – quartier de la gare à Cholet. Approuvé par délibération du Conseil Municipal le 10 décembre 2018. 
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Nuisances sonores 

Classement sonore des infrastructures terrestres 

Pour répondre aux exigences de la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, l’État a engagé en Maine-et-Loire, une étude sur le classement sonore des 

infrastructures terrestres qui a pour but d’assurer l’isolation acoustique de la façade des bâtiments nouveaux. 

Vous pouvez consulter sur le site de la préfecture du Maine-et-Loire les annexes de l’arrêté 4 septembre 2025 portant révision du classement sonore 

des infrastructures routières et ferroviaires de Maine-et-Loire. 

Ces documents présentent en détail le classement des différentes infrastructures pour l'ensemble des communes du département. 

Une représentation graphique de ce classement est également disponible sur le plan des annexes. 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Eau-et-Environnement/Bruit-des-infrastructures-de-transports/Classement-sonore-du-departement-de-Maine-et-Loire
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Eau-et-Environnement/Bruit-des-infrastructures-de-transports/Classement-sonore-du-departement-de-Maine-et-Loire
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Risques naturels et technologiques 

Révisé en 2023, le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Maine-et-Loire est un outil d’information qui vise à faciliter la connaissance 

par la population du Maine-et-Loire, la connaissance des risques majeurs identifiés sur le territoire.  

Le DDRM 49 est disponible, dans son intégralité, sur le site de la Préfecture de Maine-et-Loire. 

Risques Zones concernées Arrêté 

Exposition au plomb Ensemble des communes de Cholet Agglomération Arrêté préfectoral du 17 octobre 2001 

Termites Cholet Arrêté préfectoral du 30 janvier 2025 

Radon 
Potentiel radon faible (cat.1) : Montilliers, Cernusson, Passavant-sur-Layon 
Potentiel radon fort (cat. 3) : toutes les autres communes de l’Agglomération 

Arrêté préfectoral du 27 juin 2018 

Sismicité 
L’ensemble des communes de Cholet Agglomération est soumis à un risque 
sismique modéré 

Cf. DDRM de Maine-et-Loire 

Mouvements de terrains 

Effondrement / Éboulement : Cholet, Mazières-en-Mauges, La Romagne, Lys-
Haut-Layon, Cernusson, Passavant-sur-Layon 

Cf. DDRM de Maine-et-Loire 
Retrait et gonflement des argiles : cf. plan des annexes 

Carrières Cf. plan des annexes (carrières présentes sur le territoire) 

Ruptures de barrages Cf. plan des annexes Cf. DDRM de Maine-et-Loire 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/contenu/telechargement/17509/118274/file/21-2023_DDRM_actualisation2023.pdf
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Secteurs d’Information sur les Sols 

Les Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) concernent des terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie la réalisation d’études de sols 

et de mesures de gestion de la pollution (notamment en cas de changement d’usage de ces terrains). Ces études et mesures visent à préserver la 

sécurité, la santé ou la salubrité publique et l’environnement. 

*Cet arrêté abroge l’arrêté préfectoral DIDD n°64 du 27 février 2019, portant création de SIS sur Cholet, Le May-sur-Evre, Nuaillé et Trémentines. Il

maintient les SIS en place et en ajoute sur les communes de Cholet, La Romagne et Saint-Christophe-du-Bois.

Communes SIS Concernée Arrêté 

Cholet 

SAMSIC 
Point P Trouillard 
DYNALEC DIST (enseigne E. LECLERC) 
Ancienne usine à gaz de Cholet 
CHOLET BUS (ex-Transports Publics du Choletais) 
Ecole primaire St Joseph 
Stériles miniers (fiche 85A-M.L.400) Arrêté DIDD/BPEF/2021 n°196 du 09 juillet 2021* 

Le May-sur-Èvre Ancienne décharge du May-sur-Èvre 

Nuaillé Ancienne décharge de Nuaillé 

La Romagne Stériles miniers (fiche 85A-M.L.267) 

Saint-Christophe-du-Bois Stériles miniers (fiche 85A-M.L.305) 

Trémentines YARA Trémentines 
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Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Un Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil stratégique de planification de la ressource en eau à l’échelle d’une unité 

hydrographique cohérente. Il a été créé par la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992. Il concilie le développement économique, l’aménagement du territoire ainsi 

que la gestion durable des ressources en eau. 

Le territoire de Cholet Agglomération est soumis au Schéma Directeur d’Aménagement de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne, qui 

définit par exemple à l’échelle du bassin hydrographique les grands objectifs de qualité et quantité d’eau.  

À l'échelle locale (sous-bassins spécifiques), 4 SAGE s'appliquent sur le territoire de Cholet Agglomération. 

L’ensemble des documents associés à ces SAGE (PAGD, règlement, périmètres, arrêtés etc.) sont accessibles sur le site Gest'eau ou sur les sites 

officiels de chaque SAGE. 

SAGE Approbation 

Èvre – Thau – Saint-Denis Approuvé le 8 février 2018 

Layon Aubance Louets Approuvé le 24 mars 2006 et révisé le 4 mai 2020 

Sèvre Nantaise Approuvé le 25 février 2005 et révisé le 7 avril 2015 

Thouet Approuvé le 18 août 2023 
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Espaces Naturels Sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont des sites naturels offrant un intérêt majeur sur le plan paysager, géologique ou écologique et pour lesquels le 

Département mène une politique de préservation et de valorisation. 

Selon des critères liés à la biodiversité et à leur vulnérabilité (pression urbaine, activités humaines inadéquates, disparition d'activités agricoles), 89 ENS 

ont été identifiés en Maine-et-Loire. Ils représentent un patrimoine remarquable d’une surface totale de 72 300 hectares.  

Le territoire de Cholet Agglomération comporte 9 ENS (cf. plan annexe) 

ENS Communes concernées 

Argilières des Poteries 

Chanteloup-les-Bois 
Nuaillé 
Trémentines 
Vezins 

Carrières et côteaux de Fiole Somloire 

Crête du Puy-Saint-Bonnet 
Cholet 
La Tessoualle 

Étang de Beaurepaire Cléré-sur-Layon 

Étang de la Challoire Toutlemonde 

Étang de Péronne Chanteloup-les-Bois 

Étang des Noues 
Cholet 
Nuaillé 

Lacs-réservoirs du Verdon et 
de Ribou-amont 

Maulévrier 
La Tessoualle 

Prairies de la Moutinerie Vezins 
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Vignobles AOC 

Les vignobles sous Appellation d’Origine Contrôlée (AOC) sur le territoire de Cholet Agglomération sont les suivants : 

• Anjou

• Anjou Villages

• Cabernet d’Anjou

• Coteaux du Layon

• Crémant de Loire

• Rosé d’Anjou

• Rosé de Loire

• Saumur
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Règlement Local de Publicité intercommunal 

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de Cholet Agglomération a été approuvé le 18 juillet 2022. 

Les objectifs poursuivis étaient les suivants :  

• limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine naturel et bâti,

• mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux entrées de ville,

• adopter des dispositions plus respectueuses du cadre de vie applicables à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, adaptées au territoire

intercommunal,

• harmoniser la réglementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour renforcer son identité,

• réglementer les nouvelles technologies notamment la publicité et les enseignes numériques.

L’ensemble des documents relatifs au RLPi (Rapport de présentation, règlement et annexes) sont disponibles sur le site internet de Cholet 

Agglomération.  

https://www.cholet.fr/chaines/dossier_667_reglement+local+publicite+intercommunal.html
https://www.cholet.fr/chaines/dossier_667_reglement+local+publicite+intercommunal.html
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Annexes sanitaires 

Sur le site de Cholet Agglomération se trouvent les rapports annuels 2024 de : 

• La gestion des déchets

• L’eau potable

• L’assainissement

L’atlas cartographique du zonage intercommunal des eaux usées est également disponible en annexe du PLUi-H. 

https://www.cholet.fr/download/down/20251022_rpqs+aep2024.pdf
https://www.cholet.fr/download/redirec.php?id=3533
https://www.cholet.fr/download/redirec.php?id=3532
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Zones de Présomption de Prescription Archéologique 

Les Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA) sont des zones dans lesquelles les projets d’aménagement affectant le sous-sol sont 

présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 

Ces zones sont définies par arrêté du préfet de région, dans le cadre de l’établissement ou de la mise à jour de la carte archéologique nationale qui 

rassemble et ordonne les données archéologiques disponibles pour l’ensemble du territoire national.  

Elles visent à préserver les éléments du patrimoine archéologique susceptibles d’être affectés par les travaux et projets d’aménagement 

Communes concernées Arrêté portant délimitation de zonages archéologiques 

Cernusson Arrêté n°389 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000 et 30 000 m² 

Cholet Arrêté n°293 du 28 juin 2016 - seuils à 100, 3 000 et 10 000 m² 

Cléré-sur-Layon Arrêté n°392 du 5 juin 2018 - seuils à 100 et 30 000 m² 

La Tessoualle Arrêté n°413 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000 et 10 000 m² 

Maulévrier Arrêté n°399 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000 et 10 000 m² 

Mazières-en-Mauges Arrêté n°391 du 13 octobre 2014 - seuils à 100, 3000, 10 000 et 30 000 m² 

Passavant-sur-Layon Arrêté n°404 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000 et 30 000 m² 

Saint-Christophe-du-Bois Arrêté n°408 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000 et 10 000 m² 

Vezins Arrêté n°417 du 5 juin 2018 - seuils à 100, 3 000, 10 000 et 30 000 m² 
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Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables 

La loi pour l'Accélération de la Production d'Énergies Renouvelables (APER) du 10 mars 2023 confie aux communes le soin de définir après concertation 

avec leurs administrés, des Zones d’Accélération à l'intérieur desquelles elles souhaitent prioritairement voir des projets d’Énergies Renouvelables 

(ZAEnR) s’implanter (photovoltaïque et éolien en priorité). 

En s'appuyant sur une méthodologie commune et en collaboration avec le Syndicat Intercommunal d'Énergies de Maine-et-Loire (SIEML) et Cholet 

Agglomération, chaque commune a étudié le potentiel de production de son territoire pour l’éolien et le photovoltaïque, les deux principales énergies 

prises en compte par la loi APER, puis organisé une consultation du public d'au moins 3 semaines entre novembre 2023 et janvier 2024. Après analyse 

des avis recueillis lors de la concertation, leurs conseils municipaux ont délibéré en janvier et février 2024 pour définir leurs ZAEnR. 

Par délibération en conseil de communauté du 22 avril 2024, Cholet Agglomération prend acte de la tenue du débat sur la cohérence des zones 

d'accélération de la production d'Energies Renouvelables identifiées par les communes membres de Cholet Agglomération avec le projet de territoire. 

Une cartographie des ZAEnR est disponible au sein du plan des annexes. 
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Dossiers de dérogation à la loi Barnier 

Un dossier de dérogation à la loi Barnier est un document réglementaire, souvent élaboré par un prestataire sur demande d'une collectivité.  Celui-ci a 

pour objet de justifier une dérogation aux marges de recul imposées en dehors des espaces agglomérés. Ces marges constituent des espaces 

d'inconstructibilité de part et d'autre des axes de circulation majeurs.  Cette justification repose sur différents aménagements, notamment paysagers et 

architecturaux, qui, une fois cumulés doivent permettre de pallier aux nuisances que les marges de recul ont pour but d'éviter (nuisances sonores, 

sécurité). L'idée réside dans la conciliation du développement urbain, de la sécurité ainsi que de la qualité de vie, tout en limitant l’exposition des 

habitants aux risques et nuisances liés aux infrastructures 

La cartographie des marges de recul est consultable sur le plan des annexes. 

Communes concernées Étude au titre de la loi Barnier 

Cholet 
ZAC du Val de Moine : Juin 2012 

ZAC du Cormier 2 : Septembre 1997 

Coron ZED des Fresnaies : Décembre 2008 



CHOLET 

ZAC DU CORMIER II 

Mise en compatibilité avec l'article L 111-1-4 du Code de l'Urbanisme 

SODEMEL U.P. Septembre 1997 
79, rue Desjardins 
49100 ANGERS 



L'article 52 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
protection de l'environnement a introduit un nouvel article L. 111-1-4 dans le Code de 
l'Urbanisme visant à mieux maîtriser le développement urbain le long des voies les 
plus importantes. 

Il définit un principe de non-constructibilité, en dehors des secteurs déjà urbanisés, 
d'une bande de part et d'autre de l'axe de ces voies de : 
- 100 mètres pour les autoroutes et routes express,
- 75 mètres pour les voies classées à grande circulation et les déviations,

Toutefois, les communes disposant d'un plan d'occupation des sols (P.O.S.) ou d'un 
plan d'aménagement de zone (P.A.Z.) peuvent, sous réserve d'avoir édicté dans ces 
documents, pour les secteurs concernés, des règles d'urbanisme justifiées et motivées 
au regard des nuisances, de la sécurité et de la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère, s'affranchir de ces dispositions. 

Une logique de projet urbain doit être mise en oeuvre et justifier les dispositions 
retenues par le document réglementaire. 

La façade de la zone d'aménagement concertée du Cormier II en bordure de la route 
nationale 160 desservant l'entrée sud-ouest de Cholet, classée à grande circulation, est 
concernée par cet article de loi. 

La présente note a pour objet, après analyse et diagnostic, de proposer les 
recommandations propres à permettre, conformément à l'esprit de la loi, l'établissement 
d'un véritable projet urbain. 

La formulation en sera concrétisée par une proposition de modification du P.A.Z. 
approuvé de la Z.A.C., permettant une mise en oeuvre opérationnelle du projet de 
zones d'activités économiques. 



 
 
 
 
 
 
 
 
A l'entrée du Sud-Ouest de Cholet, la Z.A.C. du Cormier II, d'une superficie de 38 
hectares, fait partie d'un vaste ensemble à vocation économique : le parc d'activités du 
Cormier dont la réalisation s'effectue par tranches opérationnelles successives. 
 
De part ses capacités d'accueil (      ha au total) et de part sa localisation en bordure 
des axes majeurs que sont la 249 et la N 160 prochainement reliés à l'A 85 en cours de 
réalisation, le parc du Cormier a une vocation stratégique dans l'organisation 
économique et urbaine de l'agglomération. 
 
En tant que "Porte Atlantique" du pôle d'activités choletais, le Schéma Directeur de la 
Région Choletaise lui confère un rôle de polarisation et d'entraînement du 
développement économique choletais. 
 
En conséquence, la qualité de l'image de cette entrée de ville revêt une importance 
majeure pour Cholet. 
 
C'est pourquoi, au delà de la Z.A.C. du Cormier II, c'est l'ensemble du secteur de 
l'entrée Sud de la ville qui va faire l'objet d'une réflexion et d'un projet de traitement 
qualitatif, dans le cadre général d'une étude sur les entrées de ville de Cholet. 
 
La présente réflexion, limitée à l'espace géographique concerné par la Z.A.C., s'intègre 
dans cette démarche d'ensemble visant à qualifier les espaces d'entrées de ville, mais 
pour répondre aux nécessités immédiates du développement économique de la ville, il 
est apparu opportun d'anticiper sur la démarche globale. 
 
Il convient de noter que l'espace aujourd'hui concerné ne fait pas à proprement parler 
partie des zones d'entrées de ville définies dans les travaux préparatoires menés par la 
D.D.E. de Maine-et-Loire : positionnée avant l'échangeur qui constituera la véritable 
porte d'entrée de l'agglomération, elle en annoncera l'approche. 



 
 

LE DIAGNOSTIC 
 
 
 
 



 
 

LE SITE 
 
 
 
 
Le site d'implantation 
 
Entre la Vallée de la Moine et le thalweg des Natteries, le parc d'activités du Cormier 
est implanté sur un plateau aux altitudes peu élevées, présentant une topographie aux 
formes assez molles. 
 
Installé dans une zone autrefois bocagère, le site présente assez peu d'intérêt paysager, 
hormis la présence de quelques boisements linéaires (majorités de chênes) et sujets 
isolés marquant les alignements de haies. 
 
Dans la partie Sud, la Z.A.C. n° 2 présente un point bas (95 m) au creux du petit 
thalweg formant étang en limite de zone avant de rejoindre le ruisseau des Natteries. 
 
Son point haut est marqué à 110 m par le rond point du Cormier, vers lequel monte 
doucement la N 160. 
 
Au Nord de la zone, la pente s'élève jusqu'à la cote 115. 
 
Il n'existe pas de site inventorié ou classé dans le secteur d'étude. 



 
 
 
 
 
 
 
La desserte viaire  
 
La Z.A.C. du Cormier II borde la nationale 160. 
 
La RN 160 donne à la fois accès au centre-ville par l'avenue de l'Atlantique et draine, 
par sa connexion avec le périphérique, la circulation en direction ou en provenance de 
Mortagne-sur-Sèvre et la Roche-sur-Yon. 
 
La RN 160 comporte actuellement 2 voies (des marquages au sol matérialisant les 
interdictions de dépasser aux abords des croisements). Son trafic actuel est d'environ 
13 000 véhicules/jour. 
 
 
La réalisation de l'A 87 entraîne la mise à 2 X 2 voies de la 160, accès à l'autoroute 
pour le Nord Vendée. 
 
Cette 2 X 2 voies, séparées par un terre plein central, accentuera la coupure qu'elle 
représente entre la zone du Cormier et la zone agricole du secteur de la Tremblaye. 
 
En tenant compte de la réalisation de l'autoroute A 87 Angers-La Roche sur Yon, le 
niveau de trafic sur le tronçon Cholet/Mortagne devrait rester proche des 13 000 
véhicules/jour, cette section assurant les liaisons : 

- entre Mortagne sur Sèvre et l'autoroute A 87, 
- entre Mortagne sur Sèvre et la RN 249 à destination de Nantes ou Poitiers, 
- entre Mortagne sur Sèvre et Cholet. 

 
 
Ces aménagements d'infrastructures, augmentent de manière conséquente l'importance 
pour la ville de la qualité de l'image urbaine de ce secteur qui à la périphérie immédiate 
de la zone urbaine actuelle, est une composante majeure d'une des entrées principales 
de la ville. 
 
 
Actuellement, la Z.A.C. du Cormier II est desservie, tout comme la Z.A.C. I, à partir 
du CD 202, dont l'intersection avec la N 160 a été traitée sous forme d'un giratoire. 
 
A partir du CD 202, la rue Gustave Fouillaron constitue une boucle, maillant ainsi 
l'ensemble de la Z.A.C. II. 



 
 
 
 
 
 
 
L'occupation du sol 
 
La Z.A.C. n° 2 est encore très majoritairement occupée par l'agriculture (prairies et 
cultures annuelles). 
 
Les implantations d'activités économiques se sont réalisées en différents points de la 
Z.A.C., une seule (concessionnaire automobile) se situe en façade de la RN 160. 
 
De ce fait, les vues vers la Z.A.C. à partir de la 160 présentent un premier plan 
agricole tandis que l'arrière-plan est constitué de bâtiments à usage économique parfois 
importants mais paraissant dispersés. 
 
Au Sud-Est de la RN 160, une station service-garage vient rompre l'homogénéité de la 
zone agricole. 
 
Du côté Ouest de la N 160, la vocation économique de l'ensemble du parc du Cormier 
s'affirme par l'importance du bâti de certaines des implantations (Albert, Club des 
Marques, Gaëlic). 
 
Cependant, ces implantations, plutôt localisées vers la Z.A.C. n° 1, laissent aujourd'hui 
presque intégralement libre la façade sur la N 160 qui conserve ainsi un caractère 
agricole. 
 
Cette perception est renforcée par le fait que le côté Est de la nationale, qui s'élève en 
pente douce vers le secteur de la Tremblaye, affirme une vocation agricole (prairies et 
cultures dans un maillage bocager encore très présent) rompue seulement par une 
station service. 
 



 
 

LES PERCEPTIONS PAYSAGERES 
 
 
 
 
Dans le sens Mortagne-sur-Sèvre/Cholet, hormis depuis le lieu-dit "l'Espérance" (point 
haut situé à plus d'un km au Sud de la zone du Cormier), l'axe routier n'offre pas de 
vue sur la ville de Cholet. 
 
La topographie et l'occupation des sols permettent des vues successives sur la 
campagne environnante. 
 
A la hauteur du site du Cormier, on entre dans un espace de transition entre le milieu 
urbain et l'espace rural. 
 
L'approche de la ville se manifeste par la multiplication des signes (panneaux 
indicateurs, station-service, aménagements routiers, pré-enseigne) ainsi que par des 
vues obliques plus lointaines vers la Z.A.C. n° 1 du Cormier dont on perçoit les 
bâtiments les plus importants. 
 
A l'approche du rond-point, la vue se referme, bloquée par les arbres du secteur du 
Cormier. 
 
Dans le sens Cholet/Mortagne-sur-Sèvre, au contraire, une fois dépassé le rond-point 
du Cormier, les signes urbains disparaissent très vite, à peine si l'on aperçoit vers le 
Sud-Est, quelques signes d'habitat et les toitures du Château de la Tremblaye. 
 
 



 
 

LE PLAN D'AMENAGEMENT DE LA ZONE 
 
 
 
 
Le site d'implantation 
 
Sur ce site, la création de la Z.A.C. a donc pour objet de permettre la réalisation d'une 
zone d'activité conformément aux orientations du Schéma Directeur d'Aménagement et 
d'Urbanisme et du Plan d'Occupation des Sols de Cholet. 
 
 
Le projet d'aménagement retenu, exposé dans le rapport de présentation de la Z.A.C., 
vise à : 

- préserver le maximum de haies existantes, 
- minimiser les terrassements généraux pour conserver le caractère du secteur, 
- offrir une façade commerciale le long de la RN 160, 
- proposer de grands terrains aux industriels. 

 
En conséquence, les mesures envisagées par l'aménageur sont les suivantes : 

- découpage en fonction du tracé des haies, 
- nettoyage et renforcement de ces dernières par l'aménageur, 
- obligation de planter sur les espaces libres des lots, 
- plantations d'alignement le long des voiries. 

 
 
 
Le Plan d'Aménagement de Zone actuel (règlement et document graphique) traduisent 
ces orientations. 
 
Il convient donc de les examiner, de les compléter ou les modifier éventuellement en 
fonction des enjeux définis pour ce secteur de l'agglomération au regard des critères 
définis par la loi : 
 
 
 

LE SITE LE PLAN D'AMENAGEMENT DE ZONE 

Au regard des nuisances 
 
 Le site est éloigné des zones d'habitat 
 La voie est génératrice de nuisances sonores 

 
Le PAZ autorise tous les types d'activités à 
l'exclusion des carrières 
L'habitat est limité aux besoins de surveillance et 
gardiennage 
 



LE SITE LE PLAN D'AMENAGEMENT DE ZONE 

Au regard de la sécurité 
 
 L'importance de la voie commande sa mise à 

2 X 2 voies en chaussées séparées 
 La visibilité y est bonne 
 Aucun "évenement visuel" n'est susceptible de 

distraire l'attention des conducteurs et de causer 
des accidents 

 
 
La ZAC est isolée de la voie par un fossé, un 
talus et une bande de recul protégeant les 
installations de la ZAC des risques d'accidents 
routiers. 
Les accès directs à la N 160 sont interdits 
La desserte de la zone se fait à partir du rond-
point du Cormier et du boulevard des Sorinières 
(CD 202) 
Cette desserte interne concerne tous les modes 
de transports (piétons, cycles, transports en 
commun pour lesquels il n'existe pas de 
prescription particulière) 

Au regard de la qualité architecturale 
 
 Le bâti industriel est banal et fonctionnel 
 Hors site (Z.A.C. I) quelques implantations 

s'affirment par leur importance en volume ou 
en surface bâtie 

 
Le règlement n'impose que peu de contraintes, 
essentiellement liées au respect des prospects et 
de la sécurité 
Il n'y a pas de limite de hauteur 
Des acrotères peuvent être imposés 

Au regard de l'urbanisme 
 
La zone est implantée sur un site stratégique, en 
entrée de ville et à l'extérieur de la 2ème ceinture 
périphérique traduisant une stratégie 
essentiellement commerciale. 
Cependant, elle permet ainsi l'implantation hors 
du tissu urbain d'activités de grandes emprises 
ou produisant des nuisances 

 
Le projet intègre la desserte interne de la zone 
dans le schéma général de desserte du parc 
d'activités du Cormier 
Le projet n'impose pas d'autre contrainte 
d'implantation : 
 qu'un recul par rapport aux voies et notamment 

en façade de la N 160, 
 qu'une limitation de l'emprise au sol des 

constructions 
Aucune contrainte quant à l'occupation du sol 
n'est formulée pour la façade sur la N 160 : aires 
de stockage et de stationnement y sont possibles. 
Les dépôts doivent être masqués par un écran 
végétal 
 

Au regard des paysages 
 
Sa situation : 

 en limite extrême de l'entrée de ville 
 en bordure d'un axe majeur 

confère au secteur une extrême sensibilité sur le 
plan visuel 
Depuis la ZAC et au-delà de l'axe routier qui la 
limite, le paysage est à dominante rurale. 

 
A l'exception d'une zone non aedificandi de 35 m 
à partir de la N 160, aucune prescription n'a été 
formulée pour constituer un front d'urbanisation. 
La végétation existante n'est pas explicitement 
conservée. 
Les prescriptions de plantations et de traitement 
paysager concernent 
 les dépôts qui doivent être masqués par un 

écran végétal 
 les aires de stationnement groupées 
 les espaces libres (et notamment les marges de 

reculement) qui doivent être plantées d'arbres 
de haut jet ou de haies. 

 
 



 
 
 
 

LES ENJEUX 
 
 
 
 
Comme le souligne le Schéma Directeur de la Région Choletaise, l'importance de la 
qualité urbaine de la "Porte Atlantique" de l'agglomération choletaise est un enjeu 
majeur. 
 
Les propositions d'aménagement formulées au regard des critères retenus par la loi 
Barnier doivent permettre la réalisation d'un projet urbain satisfaisant à cet objectif de 
qualité. 
 
 
 

CRITERES ENJEUX 

Les nuisances  les nuisances sonores de la route vis-à-vis des activités 
 les nuisances des activités vis-à-vis du milieu naturel 

La sécurité  les risques technologiques et risques divers liés à la présence de 
activités 

 la sécurité routière 
La qualité architecturale  la cohésion du bâti sur l'ensemble du site (façade) et son contact 

avec l'environnement rural d'une part, urbain d'autre part 
 la lecture de l'entrée de ville : enseignes, façades, implantation du 

bâti 
L'urbanisme  la qualité visuelle et fonctionnelle de l'entrée de ville 

 le fonctionnement de l'ensemble de la zone, la lisibilité des 
fonctions, les contacts ville-activités 

 le devenir du secteur 
Le paysage  la perception du paysage urbain à partir de la N 160 

 le respect des atouts du site 
 le contraste entre zones naturelles et zone d'activités (traitement 

des franges) 
 



 
 
 
 

LES PROPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
 
 
 
 
Les propositions qui suivent complètent et modifient le P.A.Z. existant de la Z.A.C. du 
Cormier II afin de l'adapter aux enjeux et aux contraintes mis en évidence par le 
diagnostic. 
 
 
Le parti retenu 
 
Pour répondre à l'enjeu majeur qui est, pour la Ville de Cholet, la constitution d'une 
entrée de qualité, le parti proposé vise à la constitution d'une façade urbaine marquant 
clairement et fortement l'arrivée dans la ville. 
 
Reprenant les orientations du Schéma Directeur, le parti d'aménagement marque 
franchement la limite entre la zone urbanisée et la zone agricole proche. 
 
Enfin, pour respecter l'esprit de l'idée "d'usine à la campagne", chère au pays choletais. 
Les propositions d'accompagnement végétal en limite des lots et le long des voiries 
utilisent les essences et les types de plantation du bocage environnant. 
 
En conséquence, une bande de reculement est ménagée à la fois : 
- pour éloigner les bâtiments des nuisances de la route, 
- pour permettre un dégagement visuel et une perception plus globale de la façade 

urbaine ainsi constituée, 
 

La limite ainsi fixée constituera une obligation d'implantation pour les constructions. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans l'espace ainsi défini, les constructions, zones de stockage et de stationnement 
sont interdites. Cet espace est simplement engazonné et planté de quelques arbres de 
haut jet (chêne de préférence). 
 
En limite de cette bande et afin de constituer une façade, l'aspect du bâti est 
réglementé (couleur, formes, ...) ainsi que la nature et le nombre des enseignes. 
 
Les limites parcellaires, internes à la zone, seront plantées de haies bocagères sauf 
dans la bande de reculement en façade de la N 160 où l'alignement de la haie sera 
simplement rappelé par l'implantation de quelques sujets de haut jet. 
 
 
La limite Sud de la Z.A.C., au contact de la zone agricole, sera constituée d'une bande 
boisée comportant les trois strates de végétation de la haie bocagère type. 
 
L'espace de la zone ainsi strictement délimité sera organisé en deux entités : 
- en façade de nationale, un espace ouvert vers la voie mais fermé par le front des 

constructions, 
- en profondeur de la zone, un espace refermé, cloisonné par des haies bocagères 

reconstituées sur les limites des lots. 
 



 
 

MODIFICATION DU P.A.Z. 
 
 
 
 
Les documents graphiques et réglementaires actuels de la Z.A.C. n° 2 du Cormier 
doivent être modifiés pour permettre la réalisation d'un projet urbain prenant en 
compte les enjeux définis. 
 
Sur le document graphique (voir ci-contre, proposition de P.A.Z.) sont ajoutées les 
prescriptions suivantes : 
 
- réserve d'une zone de plantation de lisière et obligation de planter, 
- définition d'une bande non aedificandi de 35 m, comptée à partir de l'alignement 

existant de la R.N. 160, 
- détermination en limite de cette zone d'une limite d'implantation obligatoire. 
 
La réserve pour élargissement de la R.N. 160 est supprimé conformément au Plan 
d'Occupation des Sols modifié le 9 juillet 1996. 
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1 - LE PROJET 
 
 
OBJET DU PROJET 
 
Le projet envisagé sur le secteur consiste en la réalisation d’une zone d’Activités intercommunale.  
 
Cette opération instruite en 2007 a fait l’objet de la délivrance d’un arrêté municipal de lotir le 12 
février 2008. 
 
LE CONTEXTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet est situé à l’ouest du bourg de CORON, en rive Sud de la RD 960. 
 
Le projet est classé en zone 1AUy au P.L.U., zone urbanisable à vocation dominante d’activités. 
 
L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne de CORON et de la Z.E.D. des Fresnaies 
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Les parcelles situées en amont de la lisière ouest du bourg, au Sud de la RD 960 sont bordées à 
l’Ouest par un chemin d’accès à une ferme, mais qui, à terme, sera supprimé dans le cadre de la mise 
à  2 x 2 voies de la RD 960. 
 
Elles sont fermées au Sud et à l’Est, par des clôtures et des petites haies agricoles ne présentant pas 
d’intérêt majeur. 
 
L’ensemble du terrain présente une pente sensible et régulière descendante vers le Sud. 
 
Une voie de desserte interne a été réalisée pour desservir la zone dans le cadre des travaux de 
viabilisation du lotissement. 
 
Quelques bâtiments cernent le site :  
 

 La ferme de la Tison, avec son habitation et ses bâtiments agricoles. L’impact visuel est 
modeste au regard du projet. 

 
 Les bâtiments professionnels de l’entreprise JOLLY Granit sont perceptibles dans l’espace 

côté Est. Leur fonction est complètement en adéquation avec l’objet de la zone d’activités. 
 

Le projet est assez éloigné du village. Depuis le futur projet, on aperçoit, de manière très faible, la 
silhouette du bourg. Il n’y a pas de lien physique entre le projet et le bourg au regard de la présente 
étude. 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue de la Z.E.D. des Fresnaies depuis la RD 960 

Z.E.D. des Fresnaies  

Bâtiments de l’entreprise 
JOLLY Granit vu depuis 
la Z.E.D. des Fresnaies 
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ORGANISATION SPATIALE 
 
LES ACCÈS 
 
Le site est accessible à partir du giratoire existant et créé dans le cadre de la réalisation du 
contournement du bourg de CORON. 
 
Une voie parallèle à la RD 960 dessert l’ensemble de l’opération concernée par le présent dossier. 
 
Un petit merlon restant à aménager dans le cadre de la mise à 2 x 2 voies de la RD 960 est présent 
entre l’axe principal et la voie de desserte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER 
 
Le projet de zone d’activités est conçu pour recevoir des opérations libres de constructeurs. La 
cohésion de la nouvelle surface urbaine sera obtenue par une implantation assez proche de la RD 
960, avec un accompagnement de plantations pour assurer la transition rural - urbain. Le marquage 
de la zone urbanisée est traité par le règlement de lotissement qui complète le PLU, notamment pour 
les questions de volumétrie et hauteur des bâtiments ainsi que l’aspect général des constructions. 
 
 

Accès depuis le giratoire 

Voie de desserte

Merlon
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TRAITEMENT DE LA MARGE DE RECUL 
 
Compte tenu du projet, la marge de recul aura une largeur constante de 40 m par rapport à l’axe 
actuel de la RD 960. 
  
La marge de recul est traitée suivant deux fonctions : 
 

 Améliorer la perception visuelle de l’environnement de transition rural - urbain en approche du 
bourg de CORON et du giratoire permettant le contournement de l’agglomération. 
 

 Diminuer les impacts de « place perdue » par rapport aux nouvelles données liées à l’impact 
de l’étalement urbain et de la densification. 

 
La marge de recul comprendra, outre la voie de desserte intérieure parallèle à la RD960, un espace 
en merlon mi-haut planté en forme libre avec des arbustes choisis parmi des essences parfaitement 
adaptées au milieu naturel, telles que Frênes, Erables, Charmes, Noisetier, Cornouiller, Houx,…. 
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2 – ANALYSE DE L’IMPACT DU PROJET  
ET JUSTIFICATIONS DE LA REDUCTION DE LA MARGE DE RECUL AU REGARD DES 5 CRITERES 

 
CRITERES ENJEUX PARTI PROPOSE

Les nuisances  Nuisance des activités vis-à-vis de l’environnement bâti ou naturel  Conserver une zone de retrait au niveau de l’exploitation agricole pour séparer la 
nouvelle zone des habitations existantes. 

La sécurité  La sécurité routière 
 

 Les risques liés à la présence de nouvelles activités 

 Atténuer le caractère routier de la RD 960 en créant une desserte pour les accès à la 
zone avec échangeur dénivelé. 

 Réaliser 1 seul accès à la zone depuis la RD 960 à partir du point de ralentissement 
 maximum (le giratoire). 
 Interdire toute desserte de nouvelles activités à partir des chemins ruraux existants. 

La qualité 
architecturale 

 La qualité de la transition entre milieu rural et milieu urbain 

 La cohésion de cette nouvelle façade urbaine. 

 L'intégration dans l'environnement des nouvelles constructions. 

 Conforter les espaces végétalisés existants et traiter les marges de reculement en 
transition rural / urbaine.  

 Réglementer la volumétrie et l'aspect des constructions, de la signalétique et des 
aménagements extérieurs. 

 Implanter la zone d'activités relativement près de la RD 960 pour permettre une 
perception plus urbaine et une conservation visuelle de la ligne de crête et des points 
de vue. 

La qualité de 
l’urbanisme 

 Le marquage de la zone urbanisée. 
 

 Le développement de la Commune. 

 Réglementer la volumétrie et l'aspect des constructions, de la signalétique et des 
aménagements extérieurs 

 Implanter la zone d'activités relativement près de la RD 960 pour permettre une 
perception plus urbaine et une conservation visuelle de la ligne de crête et des points 
de vue. 

 Affirmer le caractère de la zone à développer. 

La qualité des 
paysages 

 Le respect des atouts du site et des zones naturelles. 

 La qualité de la transition entre milieu rural et milieu urbain. 

 La perception du bâti et son Intégration dans l'environnement. 

 Définir les points de vue et sites à mettre en valeur et mettre en œuvre les moyens 
nécessaires à la conservation (emplacements réservés). 

 Implanter la zone d'activités relativement près de la RD 960 pour permettre une 
perception plus urbaine et une conservation visuelle de la ligne de crête et des points 
de vue. 

 Accompagner la végétalisation du site. 
 Conserver la propriété et l'entretien des points sensibles à la Communauté de 

Communes 
 Réglementer la volumétrie et l'aspect des constructions, de la signalétique et des 

aménagements extérieurs 
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